
Les titres d πecrits dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe ne sont oÅerts que l fia o fiu l'autorit πe comp πetente a accord πe son visa; ils ne peuvent °etre
propos πes que par des personnes d °ument inscrites. Aucune commission des valeurs mobili fieres ni aucune autorit πe similaire au Canada ne

s'est prononc πee sur la qualit πe des titres oÅerts dans le pr πesent prospectus simpliÑ πe; toute personne qui donne fia entendre le contraire
commet une infraction. Ces titres n'ont pas πet πe ni ne seront enregistr πes en vertu de la loi des ±Etats-Unis intitul πee -Securities Act of 1933/

et ils ne peuvent, sous r πeserve de certaines exceptions, °etre oÅerts ni vendus directement ou indirectement aux ±Etats-Unis d'Am πerique, dans
leurs territoires ou possessions, ni fia leurs r πesidents ou ressortissants.

Le pr πesent prospectus simpliÑ πe contient une information con•cue pour °etre compl πet πee par la consultation de certains documents d πepos πes
aupr fies des commissions des valeurs mobili fieres ou autres autorit πes similaires au Canada (le -dossier d'information/ au Qu πebec). On peut se
procurer, sur demande et sans frais, un exemplaire de ces documents par l'entremise de son courtier, ou aupr fies du secr πetaire de la soci πet πe,

Bell Canada, 1000, rue de la Gaucheti fiere Ouest, bureau 3700, Montr πeal (Qu πebec) H3B 4Y7 (no de t πel πephone : (514) 397-7000).

Nouvelle πemission

150 000 000 $

Bell Canada
D πebentures fia 7 %, s πerie EZ, πech πeant en 2027

(non garanties)

Date d' πemission : le 24 septembre 1997 Date d' πech πeance : le 24 septembre 2027

Les d πebentures fia 7 %, s πerie EZ, πech πeant en 2027 (les d πebentures de la s πerie EZ) peuvent °etre rachet πees au gr πe de
Bell Canada en tout temps avant leur πech πeance fia un prix πegal au prix bas πe sur le rendement des obligations du
gouvernement du Canada (tel que d πeÑni), ainsi qu'il est mentionn πe sous la rubrique Caract πeristiques des d πebentures.

De l'avis des conseillers juridiques, les d πebentures constitueront fia la date d' πemission, sous r πeserve du respect des
dispositions g πen πerales d'investissement et des normes de prudence, des placements dont l'acquisition n'est pas
interdite en vertu de la Loi sur les soci πet πes d'assurance (Canada) et des placements admissibles en vertu de certaines
lois provinciales et f πed πerales.

Produit net
Honoraires des revenant fia

Prix au public preneurs fermes(1) Bell Canada(2)(3)

Par d πebenture ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ non Ñx πe 0,90 % 99,013 %(4)

TotalÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ non Ñx πe 1 350 000 $ 148 519 500 $
(1) La r πemun πeration globale des preneurs fermes augmentera ou diminuera selon que le prix global vers πe pour les d πebentures de la s πerie EZ par

les acqu πereurs est sup πerieur ou inf πerieur au montant brut pay πe par les preneurs fermes fia Bell Canada.

(2) Plus les int πer°ets courus, le cas πech πeant, du 24 septembre 1997 fia la date de livraison.

(3) Avant d πeduction des frais d' πemission estim πes fia 130 000 $.

(4) Par tranche de 1 000 $ du montant en principal des d πebentures de la s πerie EZ.

Les preneurs fermes ont convenu d'acheter les d πebentures de la s πerie EZ de Bell Canada fia 99,913 % de leur montant
en principal, plus les int πer°ets courus, le cas πech πeant, du 24 septembre 1997 fia la date de livraison, sous r πeserve des
modalit πes stipul πees dans la convention de prise ferme mentionn πee sous la rubrique Mode de placement, et recevront
des honoraires Ñxes de 1 350 000 $.

Les d πebentures de la s πerie EZ seront oÅertes au public aux prix qui seront n πegoci πes par les preneurs fermes et les
acqu πereurs. En cons πequence, le prix auquel les titres seront oÅerts et vendus au public pourra varier d'un acqu πereur
fia l'autre et pendant le placement des d πebentures de la s πerie EZ.

Nous oÅrons fia titre de preneurs fermes, conditionnellement et pour notre propre compte, 150 000 000 $ de montant
en principal global de d πebentures de la s πerie EZ d πecrites dans ce prospectus, sous les r πeserves d'usage concernant
leur souscription, leur πemission et leur acceptation pr πealables, conform πement aux conditions stipul πees dans la
convention mentionn πee sous la rubrique Mode de placement et sous r πeserve de l'approbation de certaines questions
d'ordre juridique par Mes David W. Drinkwater et Marc Lacourci fiere, respectivement Premier vice-pr πesident,
aÅaires juridiques et chef du service juridique et vice-pr πesident et chef du service juridique de Bell Canada, pour le
compte de Bell Canada, et par Mes LaÖeur Brown, soci πet πe en nom collectif, pour le compte des preneurs fermes.

Les souscriptions seront re•cues sous r πeserve de rejet et de r πepartition, en totalit πe ou en partie, et l'on se r πeserve le
droit de clore les livres de souscription en tout temps, sans pr πeavis. L'on s'attend fia ce que la s πeance de cl°oture ait lieu
le ou vers le 24 septembre 1997.

Le 17 septembre 1997
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DOCUMENTS INT ±EGR ±ES PAR RENVOI

Les documents suivants, d πepos πes auprfies des diverses commissions des valeurs mobilifieres ou autorit πes
similaires au Canada, sont sp πeciÑquement int πegr πes par renvoi dans ce prospectus simpliÑ πe et en font partie
int πegrante :

(a) la notice annuelle de Bell Canada dat πee du 27 f πevrier 1997;

(b) les πetats Ñnanciers consolid πes de Bell Canada pour l'exercice termin πe le 31 d πecembre 1996 et le rapport
des v πeriÑcateurs s'y rapportant, qui sont pr πesent πes aux pages 33 fia 54 du Rapport annuel 1996 de
Bell Canada; et

(c) les rapports trimestriels de Bell Canada pour les premier et deuxifieme trimestres de 1997, contenant les
πetats Ñnanciers p πeriodiques consolid πes non v πeriÑ πes pour les trois mois termin πes le 31 mars 1997 et les
six mois termin πes le 30 juin 1997.

Les notices annuelles, les avis de changements importants ( fia l'exception des avis conÑdentiels), les πetats
Ñnanciers p πeriodiques et les circulaires d'information d πepos πes par Bell Canada auprfies des diverses commissions
des valeurs mobilifieres ou autorit πes similaires au Canada aprfies la date du pr πesent prospectus simpliÑ πe et avant la
Ñn du placement fait par les pr πesentes, font πegalement partie int πegrante de ce prospectus simpliÑ πe.

Toute information contenue dans un document int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi dans les pr πesentes sera
r πeput πee modiÑ πee ou remplac πee aux Ñns de ce prospectus simpliÑ πe dans la mesure o fiu une information contenue
dans les pr πesentes ou dans un autre document d πepos πe ult πerieurement et aussi int πegr πe ou r πeput πe int πegr πe par renvoi
dans les pr πesentes modiÑe ou remplace cette information. Toute information ainsi modiÑ πee ou remplac πee, sauf
telle qu'elle est ainsi modiÑ πee ou remplac πee, ne sera pas r πeput πee faire partie int πegrante de ce prospectus simpliÑ πe.

BELL CANADA

Bell Canada a πet πe constitu πee par une loi sp πeciale du Parlement du Canada en 1880 et a πet πe prorog πee le 21 avril
1982 sous l'autorit πe de la Loi sur les soci πet πes par actions (Canada). Bell Canada peut aussi °etre l πegalement d πesign πee
comme The Bell Telephone Company of Canada ou La Compagnie de T πel πephone Bell du Canada. Son si fiege social
se trouve au 1050, c°ote du Beaver Hall, Montr πeal (Qu πebec) Canada, H2Z 1S4 et ses bureaux administratifs au
1800, avenue McGill College, Montr πeal (Qu πebec) Canada H3A 3J6.

Bell Canada est le plus grand fournisseur canadien de services de t πel πecommunications et, en tant que soci πet πe
exploitante de services de t πel πecommunications, poss fiede et exploite un r πeseau public commut πe pour la transmission
de la voix, de donn πees et d'images en Ontario et au Qu πebec.

Bell Canada poss fiede un int πer°et exclusif dans la division de l'exploitation des annuaires de T πel πe-Direct
(Publications) Inc. Bell Sygma inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de Bell Canada, est une entreprise de traitement
de donn πees et d'int πegration de syst fiemes. Bell Canada d πetient πegalement une participation minoritaire en actions
ordinaires dans Recherches Bell-Northern Lt πee.
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BCE Inc. (BCE) est indirectement propri πetaire de la totalit πe des actions avec droit de vote en circulation de
Bell Canada. BCEMC est la plus grande entreprise de t πel πecommunications du Canada. Elle assure ses services par
l'interm πediaire de Ñliales et de compagnies associ πees oeuvrant dans le secteur des t πel πecommunications et des
annuaires au Canada et fia l' πechelle internationale, dont Bell Canada. Northern Telecom Limit πee, Ñliale de BCE, est
un chef de Ñle de la conception et de la construction des r πeseaux de t πel πecommunications.

±EV ±ENEMENTS R ±ECENTS

Divers facteurs qui sont apparus ou se sont intensiÑ πes pendant les six premiers mois de 1997 ont un eÅet sur la
capacit πe de Bell Canada d'atteindre ses objectifs Ñnanciers pour 1997. Ces facteurs sont d πecrits fia la section
Perspectives de la Revue Ñnanci fiere du rapport trimestriel de Bell Canada pour le second trimestre de 1997. Cette
situation a amen πe la direction fia mettre en oeuvre une s πerie d'initiatives destin πees fia favoriser l'atteinte des objectifs
Ñnanciers par Bell Canada. Cependant, l'atteinte de ces objectifs Ñnanciers pose un d πeÑ consid πerable fia Bell Canada
et il n'est pas certain qu'elle y parviendra.

Le 1er mai 1997, le Conseil de la radiodiÅusion et des t πel πecommunications canadiennes (CRTC) a rendu
plusieurs d πecisions importantes qui d πeÑnissent les r fiegles de l' πevolution vers la concurrence totale dans l'industrie
canadienne des t πel πecommunications. L'on retrouve parmi ces d πecisions celles qui concernent la concurrence dans le
service local et le r πegime de plafonnement des prix. Le CRTC a πegalement entam πe une instance ayant pour but de
Ñxer les tarifs initiaux du service local de base qui entreront en vigueur le 1er janvier 1998, en pr πevision de
l'instauration du r πegime de plafonnement des prix. L'on s'attend fia ce que le CRTC Ñxe les tarifs initiaux du service
local de base d'ici la Ñn de 1997.

Les d πecisions prises dans cette instance, jumel πees fia l'av fienement de la concurrence dans le march πe des services
locaux et la concurrence plus intense dans le march πe de l'interurbain, contribueront fia accro° tre l'incertitude quant
aux r πesultats Ñnanciers de Bell Canada apr fies 1997. De plus, ces m°emes facteurs pourraient n πecessiter des
modiÑcations qui, fia leur tour, pourraient se traduire par d'importants changements dans la valeur comptable
d' πel πements d'actif et de passif πetablie en vertu des pratiques comptables r πeglementaires actuelles.

Enfin, Bell Canada a annonc πe le 29 ao°ut 1997 son intention de racheter le 15 octobre 1997, avant πech πeance, la
totalit πe de ses d πebentures fia 9,85 %, s πerie DF, πech πeant le 15 octobre 2005, d'un montant en principal de 200 000 000 $,
fia un prix πegal fia 100,45 % de leur montant en principal, de m°eme que la totalit πe de ses d πebentures fia 11 %, s πerie DG,
πech πeant le 15 octobre 2004, d'un montant en principal de 175 000 000 $, fia un prix πegal fia 101,10 % de leur montant en
principal.

COUVERTURE DE L'INT ±ER ∑ET ET COUVERTURE PAR L'ACTIF

Les ratios Ñnanciers suivants sont calcul πes d'apr fies l'information Ñnanci fiere disponible le 31 d πecembre 1996 et le
30 juin 1997, ou pour les douze mois termin πes fia ces dates, et tiennent compte du placement des d πebentures de la
s πerie EZ ainsi que, dans la mesure o fiu ils ne sont pas inclus dans cette information Ñnanci fiere, du remboursement de
la dette fia long terme de Bell Canada depuis ces dates.

Douze mois termin πes

le 30 juin le 31 d πecembre
1997(1) 1996

Couverture par le b πen πeÑce de l'int πer°et sur la dette fia long terme de Bell Canada ÏÏÏÏ 3,4 fois 3,4 fois
Couverture par l'actif corporel net par tranche de 1 000 $ de la dette fia long terme :

Avant d πeduction des imp°ots sur le revenu report πes ÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2,4 fois 2,4 fois
Apr fies d πeduction des imp°ots sur le revenu report πesÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏÏ 2,0 fois 2,0 fois

(1) Calcul πes en fonction de donn πes Ñnanci fieres non v πeriÑ πes

MODE DE PLACEMENT

En vertu d'une convention dat πee du 9 septembre 1997, Bell Canada et, d'autre part Nesbitt Burns Inc., CIBC
Wood Gundy valeurs mobili fieres Inc., RBC Dominion valeurs mobili fieres Inc., L πevesque Beaubien GeoÅrion Inc.,
ScotiaMcLeod Inc., Valeurs mobili fieres TD Inc., Capital Midland Walwyn Inc., Goldman Sachs Canada et
J.P. Morgan Securities Canada Inc. en qualit πe de preneurs fermes (les preneurs fermes), Bell Canada a convenu de
vendre et les preneurs fermes d'acheter, le 24 septembre 1997, ou fia toute date ult πerieure dont ils pourront convenir,
mais au plus tard le 28 octobre 1997, la totalit πe et non moins de la totalit πe des 150 000 000 $ de montant en principal
de d πebentures de la s πerie EZ, au prix de 99,913 $ par tranche de 100 $ de ce montant en principal de d πebentures de
la s πerie EZ, plus les int πer°ets courus fia la date de livraison, le cas πech πeant, le tout payable en esp fieces fia Bell Canada
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contre livraison de ce montant en principal de d πebentures de la s πerie EZ. Bell Canada a convenu de verser aux
preneurs fermes, pour leurs services dans le cadre de cette op πeration de placement, des honoraires de 0,90 $ pour
chaque tranche de 100 $ de ce montant en principal de d πebentures de la s πerie EZ. Tous les honoraires payables aux
preneurs fermes seront vers πes pour services rendus dans le cadre de cette op πeration de placement, fia m°eme les fonds
g πen πeraux de Bell Canada.

Les d πebentures de la s πerie EZ seront oÅertes au public aux prix qui seront n πegoci πes par les preneurs fermes et
les acqu πereurs. En cons πequence, le prix auquel les titres seront oÅerts et vendus au public pourra varier d'un
acqu πereur fia l'autre et pendant la p πeriode de placement des d πebentures de la s πerie EZ. La r πemun πeration globale des
preneurs fermes augmentera ou diminuera selon que le prix global vers πe pour les d πebentures de la s πerie EZ par les
acqu πereurs est sup πerieur ou inf πerieur au montant brut pay πe par les preneurs fermes fia Bell Canada.

Cette convention stipule que les preneurs fermes peuvent, fia leur discr πetion, r πesoudre leurs engagements par
suite de leur πevaluation de l' πetat des march πes Ñnanciers et qu'ils peuvent πegalement, ainsi que Bell Canada, les
r πesoudre dans certains cas express πement pr πevus. Les preneurs fermes sont toutefois tenus de prendre livraison et
d'eÅectuer le paiement de la totalit πe du montant en principal de d πebentures de la s πerie EZ, si l'une quelconque des
d πebentures de la s πerie EZ est achet πee en vertu de cette convention.

Dans le cadre de cette op πeration de placement, les preneurs fermes peuvent attribuer des d πebentures de la
s πerie EZ en exc πedent de l' πemission ou faire des op πerations visant fia Ñxer ou fia stabiliser le cours des d πebentures de la
s πerie EZ fia un niveau sup πerieur au cours qui serait form πe sur un march πe libre. Ces op πerations peuvent °etre
commenc πees ou interrompues fia tout moment pendant le placement.

Les d πebentures de la s πerie EZ n'ont pas πet πe ni ne seront enregistr πees en vertu de la loi intitul πee -Securities Act
of 1933/ (la Securities Act) des ±Etats-Unis et elles ne peuvent, sous certaines r πeserves, °etre oÅertes ni vendues aux
±Etats-Unis. La convention permet cependant aux preneurs fermes d'oÅrir de nouveau et de revendre les d πebentures
de la s πerie EZ qu'ils ont achet πes fia certaines institutions Ñnanci fieres admissibles aux ±Etats-Unis; toutefois, ces
nouvelles oÅres et ces reventes doivent °etre faites uniquement en conformit πe avec la r fiegle intitul πee -Rule 144A/
adopt πee en vertu de la Securities Act (r fiegle qui pr πevoit une dispense d'enregistrement aux termes de cette loi
relative fia de telles nouvelles oÅres et reventes). En outre, l'oÅre ou la vente des d πebentures de la s πerie EZ aux
±Etats-Unis pendant les 40 jours suivant le d πebut du placement par un courtier (qu'il participe ou non au pr πesent
placement) peut contrevenir aux exigences d'enregistrement de la Securities Act si cette oÅre ou vente est faite
autrement qu'en conformit πe avec la r fiegle intitul πee -Rule 144A/ adopt πee en vertu de la Securities Act.

EMPLOI DU PRODUIT

Le produit net de la vente des d πebentures de la s πerie EZ oÅertes aux termes de ce prospectus simpliÑ πe,
d πeduction faite des frais de placement et de la commission de prise ferme, sera vers πe aux fonds g πen πeraux de Bell
Canada servant fia couvrir ses besoins en liquidit πes.

CARACT ±ERISTIQUES DES D ±EBENTURES

G πen πeralit πes

Le texte suivant donne une courte description des attributs et des caract πeristiques les plus importants des
d πebentures fia 7 %, s πerie EZ, πech πeant en 2027, de Bell Canada, devant °etre dat πees du 24 septembre 1997 et venir fia
πech πeance le 24 septembre 2027. Cette description ne pr πetend pas °etre compl fiete et l'on doit se reporter aux termes de
l'Acte mentionn πe ci-dessous pour obtenir plus de d πetails.

Le principal et les int πer°ets des d πebentures de la s πerie EZ seront payables en monnaie l πegale du Canada fia toute
succursale, au Canada, de la banque d πesign πee sur les d πebentures de la s πerie EZ, au choix du porteur.

Les int πer°ets des d πebentures de la s πerie EZ seront payables semestriellement les 24 mars et 24 septembre au
taux annuel de 7 %.

Acte

Les d πebentures de la s πerie EZ seront πemises en vertu d'un acte dat πe du 1er juillet 1976 et des actes
y suppl πementaires, sign πes par Bell Canada en faveur de la Compagnie Trust Royal, Ñduciaire, y compris un
quarante-huiti fieme acte suppl πementaire, qui sera sign πe par Bell Canada en faveur de la Compagnie Trust Royal,
Ñduciaire (collectivement appel πes l'Acte). Le quarante-huiti fieme acte suppl πementaire stipulera la cr πeation de
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d πebentures de la s πerie EZ pour un montant en principal global de 500 000 000 $, dont un montant en principal
global de 150 000 000 $ est oÅert aux termes de ce prospectus simpliÑ πe, et dont la signature, l'attestation et la
livraison pour un montant en principal global pouvant aller jusqu' fia un maximum de 350 000 000 $ pourront °etre
autoris πees de temps fia autre. Toutes les d πebentures πemises aux termes de l'Acte qui sont en circulation sont d πesign πees
collectivement par le terme d πebentures.

Il n'existe aucune relation importante entre Bell Canada ou l'une de ses soci πet πes aÇli πees et la Compagnie Trust
Royal, le Ñduciaire aux termes de l'Acte.

Forme et coupures

Les d πebentures de la s πerie EZ seront disponibles uniquement sous forme de titres enti fierement nominatifs,
en coupures de 1 000 $ ou de tout multiple de 1 000 $.

Les d πebentures de la s πerie EZ en coupures autoris πees seront πechangeables contre des d πebentures de la s πerie EZ
en d'autres coupures autoris πees totalisant une m°eme valeur en principal.

Transfert

Le transfert des d πebentures de la s πerie EZ pourra °etre eÅectu πe aux bureaux du Ñduciaire, la Compagnie Trust
Royal, fia St. John's, Halifax, Charlottetown, Saint-Jean (N.-B.), Montr πeal, Toronto, Winnipeg, Regina, Calgary et
Vancouver.

Fonds d'amortissement

Aucun fonds d'amortissement n'a πet πe constitu πe pour les d πebentures de Bell Canada qui sont actuellement en
circulation et aucun fonds d'amortissement ne sera constitu πe pour les d πebentures de la s πerie EZ oÅertes aux termes
de ce prospectus simpliÑ πe.

Rachat

Les d πebentures de la s πerie EZ seront rachetables en tout temps avant πech πeance, au gr πe de Bell Canada, en
totalit πe en tout temps ou en partie de temps fia autre, moyennant un avis pr πealable d'au moins 30 jours et d'au plus
60 jours, fia un prix πegal au plus πelev πe de 100 % de leur montant en principal et du prix bas πe sur le rendement des
obligations du gouvernement du Canada (tel que d πeÑni ci-dessous), major πe dans chaque cas des int πer°ets courus
jusqu' fia la date Ñx πee pour le rachat, s'il en est.

L'expression prix bas πe sur le rendement des obligations du gouvernement du Canada d πesigne un prix πegal au
prix des d πebentures de la s πerie EZ calcul πe pour donner un rendement fia πech πeance, compos πe semestriellement et
calcul πe conform πement fia la pratique Ñnanci fiere g πen πeralement accept πee, πegal au rendement des obligations du
gouvernement du Canada major πe de 0,10 % le jour ouvrable pr πec πedent la date de la d πecision de Bell Canada
autorisant le rachat. L'expression rendement des obligations du gouvernement du Canada fia une date donn πee d πesigne
le rendement fia πech πeance fia cette date, compos πe semestriellement et calcul πe conform πement fia la pratique Ñnanci fiere
g πen πeralement accept πee, qu'une obligation du gouvernement du Canada non remboursable donnerait si elle πetait
πemise fia cette date en dollars canadiens fia 100 % de son montant en principal avec un terme fia πech πeance πegal au terme
fia courir jusqu' fia l' πech πeance des d πebentures de la s πerie EZ. Le rendement des obligations du gouvernement du
Canada, dans le cas d'un rachat des d πebentures de la s πerie EZ, d πesigne la moyenne des rendements d πetermin πes par
deux courtiers en valeurs mobili fieres inscrits au Canada choisis par Bell Canada.

Dans le cas d'un rachat partiel, les d πebentures de la s πerie EZ devant °etre rachet πees seront tir πees au sort par le
Ñduciaire.

Achats sur le march πe

Bell Canada aura le droit d'acheter en tout temps et de temps fia autre, fia quelque prix que ce soit, des d πebentures
de la s πerie EZ sur le march πe, par appel d'oÅres ou par convention priv πee.

Rang

De l'avis des conseillers juridiques, les d πebentures et toutes les d πebentures πemises en vertu d'un acte de Ñducie
intervenu entre Bell Canada et Morgan Guaranty Trust Company of New York en date du 1er avril 1976, et en vertu
des actes y suppl πementaires, seront de m°eme rang, fia titre d'engagements non garantis de Bell Canada.
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Engagements

L'Acte comporte des engagements pr πevoyant ce qui suit :

1. Limitation des charges. Sous r πeserve des exceptions mentionn πees au paragraphe 3, Bell Canada n' πemettra, ne
prendra fia charge ni ne garantira aucune dette garantie par une hypoth fieque sur ses biens (qu'elle d πetient ou qu'elle
acquerra) et, apr fies la date de l'Acte, ne garantira aucune dette dans les m°emes conditions, sans stipuler
eÅectivement dans tous les cas que les d πebentures (de m°eme que toute autre dette de Bell Canada qui pourrait alors
°etre en circulation et faire l'objet d'un engagement semblable au pr πesent engagement) doivent jouir d'une garantie
πegale et proportionnelle fia celle d'une telle dette. Il est entendu toutefois que les limitations ci-dessus ne s'appliquent
pas aux dettes garanties par :

i) les hypoth fieques fia l'achat;

ii) les hypoth fieques qui gr fievent les biens d'une compagnie lors de sa fusion ou de sa consolidation avec
Bell Canada, ou au moment de la vente, de la location ou de quelque autre ali πenation totale ou quasi totale des
biens d'une compagnie fia Bell Canada;

iii) les hypoth fieques grevant l'actif fia court terme de Bell Canada et garantissant la dette fia court terme de
Bell Canada; ou

iv) toute prolongation, tout renouvellement ou tout remplacement (ou prolongations, renouvellements
ou remplacements successifs), en tout ou en partie, de toute hypoth fieque mentionn πee en i) ou en ii)  ci-dessus,
ou de toute hypoth fieque existant fia la date de l'Acte, pourvu toutefois que le montant en principal de la dette
garantie par la prolongation, le renouvellement ou le remplacement n'exc fiede pas le montant en principal de la
dette ainsi garantie au moment d'une telle prolongation, d'un tel renouvellement ou d'un tel remplacement et
que cette prolongation, ce renouvellement ou ce remplacement soit limit πe aux biens, en totalit πe ou en partie, qui
garantissaient l'hypoth fieque ainsi prolong πee, renouvel πee ou remplac πee (y compris les am πeliorations apport πees fia
ces biens).

2. Limitation des ventes-locations. Sous r πeserve des exceptions mentionn πees au paragraphe 3, Bell Canada ne
conclura pas de ventes-locations fia moins que les administrateurs de Bell Canada n'aient πetabli que le produit net de
la vente ou de la cession des biens en cause πequivaut au moins fia la juste valeur de ces biens au moment de la vente
ou de la cession et i) que les biens vendus ou c πed πes auraient pu °etre assujettis fia la charge cr πe πee par une hypoth fieque
fia l'achat, conform πement aux dispositions de l'alin πea i) du paragraphe 1 ou ii) que Bell Canada aÅecte ou fasse
aÅecter une somme πequivalant au produit net de la vente ou de la cession, dans les 120 jours de la r πeception de ce
produit, au remboursement ( fia l' πech πeance ou par anticipation) d'une dette de Bell Canada qui faisait partie de la
dette fia long terme au moment de l' πemission initiale, de la prise fia charge ou de la garantie de cette dette.

3. Autres charges et ventes-locations permises. En plus des hypoth fieques et des ventes-locations permises aux
paragraphes 1 et 2, Bell Canada peut :

i) πemettre, prendre fia charge ou garantir toute dette garantie par une hypoth fieque sur ses biens (qu'elle
d πetient ou qu'elle acquerra) ou, apr fies la date de l'Acte, garantir toute dette dans les m°emes conditions; et

ii) °etre partie fia tout contrat de vente-location,

si, apr fies avoir eÅectu πe ces op πerations, le total a) du montant en principal global de la dette garantie par des
hypoth fieques de Bell Canada permises seulement par le pr πesent paragraphe 3 et b) de la dette imputable, existant
fia l' πegard des ventes-locations conclues par Bell Canada apr fies la date de l'Acte et permises seulement par le pr πesent
paragraphe 3, n'exc fiede pas, fia ce moment-l fia, 5 % de la valeur nette de Bell Canada.

4. Limitations relatives fia l' πemission de dette fia long terme additionnelle. a) Bell Canada n' πemettra, ne prendra
fia charge ni ne garantira aucune dette fia long terme ( fia l'exception de la dette fia long terme garantie par des
hypoth fieques fia l'achat et de la dette fia long terme πemise en prolongation, remboursement, renouvellement ou
remplacement d'une dette qui faisait partie de la dette fia long terme au moment de l' πemission initiale, de la prise
fia charge ou de la garantie, sans augmenter le montant en principal de cette dette) de rang πegal fia celui des
d πebentures, fia moins que le b πen πeÑce disponible pour le paiement des int πer°ets pendant toute p πeriode de 12 mois civils
cons πecutifs choisie par Bell Canada fia l'int πerieur d'une p πeriode de 18 mois civils cons πecutifs pr πec πedant
imm πediatement la date de l' πemission, de la prise fia charge ou de la garantie projet πee de la nouvelle dette fia long
terme, n'ait pas πet πe inf πerieur fia une fois et trois quarts la somme de i) l'int πer°et annualis πe sur l'ensemble de la dette
fia long terme en cours au moment d'une telle πemission, d'une telle prise fia charge ou d'une telle garantie projet πee
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( fia l'exception de la dette fia long terme d πetenue dans un fonds d'achat, d'amortissement ou tout autre fonds de m°eme
nature, et de la dette fia long terme fia rembourser par la dette fia long terme dont on projette l' πemission ou par une dette
fia long terme πemise depuis le d πebut d'une telle p πeriode de 12 mois) et de ii) l'int πer°et annualis πe sur la dette fia long
terme dont on projette l' πemission, la prise fia charge ou la garantie.

b) Bell Canada n' πemettra, ne prendra fia charge ni ne garantira aucune dette fia long terme ( fia l'exception de la
dette fia long terme garantie par des hypoth fieques fia l'achat et de la dette fia long terme πemise en prolongation,
remboursement, renouvellement ou remplacement d'une dette qui faisait partie de la dette fia long terme au moment
de l' πemission initiale, de la prise fia charge ou de la garantie, sans augmenter le montant en principal de cette dette)
de rang πegal fia celui des d πebentures, fia moins que l'ensemble de la dette fia long terme de Bell Canada en circulation
au moment d'une telle πemission, d'une telle prise fia charge ou d'une telle garantie projet πee ( fia l'exception de la dette
fia long terme d πetenue dans tout fonds d'achat, d'amortissement ou tout autre fonds de m°eme nature) n'exc fiede pas
66π % des biens corporels de Bell Canada (compte tenu d'une telle πemission, d'une telle prise fia charge ou d'une
telle garantie, et de la r πeception et de l'imputation du produit de la transaction).

Les expressions suivantes sont d πeÑnies dans l'Acte : dette imputable, dette fia court terme, dette, b πen πeÑce
disponible pour le paiement des int πer °ets, dette fia long terme, hypoth fieque, valeur nette de Bell Canada, hypoth fieque
fia l'achat, vente-location ou contrat de vente-location et biens corporels de Bell Canada.

ModiÑcations

L'Acte et les droits des porteurs de d πebentures peuvent °etre modiÑ πes en certaines circonstances. ≥A cette Ñn,
entre autres, l'Acte contient des dispositions selon lesquelles tous les porteurs de d πebentures sont li πes par des
r πesolutions extraordinaires. On entend par r πesolution extraordinaire, une r πesolution adopt πee fia une assembl πee des
porteurs de d πebentures, par le vote aÇrmatif des porteurs d'au moins 66π % du montant en principal des d πebentures
repr πesent πees au scrutin, assembl πee o fiu il doit y avoir le quorum pr πevu fia l'Acte, ou encore, un ou plusieurs πecrits
sign πes par les porteurs d'au moins 66π % du montant en principal de toutes les d πebentures en circulation. Dans
certains cas, la modiÑcation exige l'assentiment distinct des porteurs du pourcentage requis de d πebentures de chaque
s πerie.

Cotes

La Soci πet πe canadienne d' πevaluation de cr πedit (la SCEC) a attribu πe la cote A( πelev πe) aux titres oÅerts dans le
cadre de ce placement. La cat πegorie d' πevaluation A ( πelev πe) est la troisi fieme meilleure de la SCEC. La soci πet πe
Dominion Bond Rating Service (la DBRS) a attribu πe la cote A ( πelev πe) aux titres oÅerts dans le cadre de ce
placement. La cat πegorie d' πevaluation A ( πelev πe) est la troisi fieme meilleure de la DBRS. La mention des cotes
pr πecit πees ne constitue pas une recommandation fia quiconque d'acheter, de vendre ou de d πetenir les d πebentures de
la s πerie EZ, et les susdits services d'attribution de cotes pourraient r πeviser ou retirer ces cotes fia tout moment.

AGENT DES TRANSFERTS ET AGENT CHARG ±E DE LA TENUE DES REGISTRES

Le registre des d πebentures de la s πerie EZ sera tenu au bureau principal du Ñduciaire, la Compagnie Trust
Royal, fia Montr πeal. En outre, des services d'inscription, d' πechange et de transfert pour les d πebentures de la s πerie EZ
seront oÅerts aux bureaux principaux du Ñduciaire fia St. John's, Halifax, Charlottetown, Saint-Jean (N.-B.),
Montr πeal, Toronto, Winnipeg, Regina, Calgary et Vancouver.

DROITS STATUTAIRES DE RETRAIT ET DE R ±ESOLUTION

Les lois πetablies par diverses autorit πes l πegislatives au Canada conf fierent fia l'acqu πereur un droit de r πesolution qui
ne peut °etre exerc πe que dans les deux jours suivant la r πeception ou la r πeception r πeput πee du prospectus et des
modiÑcations. Ces lois permettent πegalement fia l'acqu πereur de demander la nullit πe ou, dans certains cas, des
dommages-int πer°ets par suite d'op πerations de placement eÅectu πees avec un prospectus contenant des informations
fausses ou trompeuses ou par suite de la non-transmission du prospectus. Toutefois, ces diverses actions doivent °etre
exerc πees dans des d πelais d πetermin πes. On se reportera aux dispositions applicables et on consultera πeventuellement un
conseiller juridique.
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ATTESTATION DE BELL CANADA

Dat πee du 17 septembre 1997

Ce prospectus simpliÑ πe, avec les documents qui y sont int πegr πes par renvoi, constitue un expos πe complet,
v πeridique et clair de tous les faits importants se rapportant aux titres oÅerts par les pr πesentes aux termes des lois sur
les valeurs mobili fieres de la Colombie-Britannique, de l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de l'Ontario, du
Nouveau-Brunswick, de l'∑Ile-du-Prince- ±Edouard, de la Nouvelle- ±Ecosse et de Terre- Neuve. Ce prospectus
simpliÑ πe, avec le compl πement du dossier d'information, ne contient aucune information fausse ou trompeuse
susceptible d'aÅecter la valeur ou le cours des titres qui font l'objet du placement, aux termes de la Loi sur les
valeurs mobili fieres du Qu πebec.

Chef de la direction Chef des aÅaires Ñnancifieres

(sign πe) J. T. MCLENNAN (sign πe) V. W. SALVATI

Pr πesident et chef de la direction Premier vice-pr πesident et
chef des aÅaires Ñnanci fieres

Pour le conseil d'administration

Administrateur Administrateur

(sign πe) W. CHIPPINDALE (sign πe) R.W. OSBORNE
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ATTESTATION DES PRENEURS FERMES

Dat πee du 17 septembre 1997

Au meilleur de notre connaissance, information et croyance, ce prospectus simpliÑ πe, avec les documents qui y
sont int πegr πes par renvoi, constitue un expos πe complet, v πeridique et clair de tous les faits importants se rapportant aux
titres oÅerts par ce prospectus aux termes des lois sur les valeurs mobili fieres de la Colombie-Britannique, de
l'Alberta, de la Saskatchewan, du Manitoba, de l'Ontario, du Nouveau-Brunswick, de l'∑Ile-du-Prince- ±Edouard, de
la Nouvelle- ±Ecosse et de Terre-Neuve. ≥A notre connaissance, ce prospectus simpliÑ πe, avec le compl πement du
dossier d'information, ne contient aucune information fausse ou trompeuse susceptible d'aÅecter la valeur ou le
cours des titres qui font l'objet du placement, aux termes de la Loi sur les valeurs mobili fieres du Qu πebec.

NESBITT BURNS INC. CIBC WOOD GUNDY VALEURS RBC DOMINION VALEURS

MOBILI fiERES INC. MOBILI fiERES INC.

par : (s.) LUC BACHAND par : (s.) DAVID CLIFFORD par : (s.) MARC A. COURTOIS

L πEVESQUE BEAUBIEN GEOFFRION SCOTIAMCLEOD INC. VALEURS MOBILI fiERES TD INC.
INC.

par : (s.) PAUL B πELAND par : (s.) STEVEN R. ABRAMS par : (s.) JEAN LONGPR πE

CAPITAL MIDLAND WALWYN INC. GOLDMAN SACHS CANADA J.P. MORGAN SECURITIES CANADA

par : Goldman Sachs Canada Inc. INC.

par : (s.) GARY LITTLEJOHN par : (s.) STEVEN D. SHELTON par : (s.) KENNETH R. KNOWLES

La liste ci-dessous comprend le nom de chaque personne ayant un int πer°et direct ou indirect de 5 % au moins
dans le capital de :

NESBITT BURNS INC. : La Corporation Nesbitt Burns Limit πee, Ñliale d πetenue majoritairement par une banque
canadienne;

CIBC WOOD GUNDY VALEURS MOBILI fiERES INC. : Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque canadienne;

RBC DOMINION VALEURS MOBILI fiERES INC. : RBC Dominion valeurs mobili fieres Limit πee, Ñliale d πetenue
majoritairement par une banque fia charte canadienne;

L πEVESQUE BEAUBIEN GEOFFRION INC. : Ñliale en propri πet πe exclusive de L πevesque, Beaubien et Compagnie Inc.,
Ñliale d πetenue majoritairement par une banque canadienne;

SCOTIAMCLEOD INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque canadienne;

VALEURS MOBILI fiERES TD INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive d'une banque fia charte canadienne;

CAPITAL MIDLAND WALWYN INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive de Midland Walwyn Inc.;

GOLDMAN SACHS CANADA : Goldman Sachs Canada est une soci πet πe en commandit πe dans laquelle The Goldman
Sachs Group, L.P. est le commanditaire et Goldman Sachs Canada Inc., Ñliale en propri πet πe exclusive de
The Goldman Sachs Group, L.P., est le commandit πe; et

J.P. MORGAN SECURITIES CANADA INC. : une Ñliale en propri πet πe exclusive de J.P. Morgan Canada.
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